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GENEVOIS ou GENEVOIS

On sait que ces deux variantes du nom des habitants de
Geneve existent concurremment, la premiere dtant seule usitee
ä Genfcve et dans les regions avoisinantes, tandis que les dcri-
vains francais se servent de preference de la seconde. Un de

nos compatriotes qui professe le francais aux Etats-Unis,
M. Albert Schinz, vient de consacrer ä la question de savoir

laquelle de ces deux formes doit etre adoptee une etude qui
ne saurait nous laisser indifferents1. L'auteur conclut (p. 300)

que: « L'ignorance des principes phondtiques de la langue
francaise seule peut laisser subsister le moderne Genevois. >

Voilä une condamnation categorique et qui surprendra proba-
blement bien des Suisses romands. Est-elle sans appel et ne

nous reste-t il qu'ä abjurer au plus vite nos erreurs passe'es

Nous ne le pensons pas. M. Cledat, professeur ä 1'Universite
de Lyon et directeur de la Revue de Philologie francaise, a

1 Autour d'titt accent, dans la Revue de philologie francaise el de littera-
ture, t. XXII (1908), p. 291-301. Aux renseignements de fait qu'il
donne sur l'emploi des deux formes, M. Schinz aurait pu ajouter que
Littrd, dans le Supplement du Dictionnaire, dcrit genevois et s'appuie

pour cette orthographe sur le Complement du Dictionnaire de I'Acadlmie
de 1842. Mais il fait observer que l'usage est different ä Geneve. Le
Dictionnaire phonetique de la langue francaise, par Michaelis et Passy

(Hanovre, 1897), ne donne pas genevois; en revanche, ä cöte de genevois,

il enregistre une prononciation genlvois, qui est aussi attestee, et
meme placee avant les deux autres, dans le grand dictionnaire franfais-
allemand de Sachs-Villatte. C'est evidemment une derivation analo-
gique recente, creee par des personnes qui ignorent les formes tradi-
tionnelles. Le Dictionnaire de Trdvoux (Nancy, 1734)-ecrit genevois et
ne mentionne que pour les condamner les variantes ginevois et genois,

qui ne se disent plus, «a moins que ce ne soit en quelque province ».
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deja fait suivre de reserves Particle de son collaborateur, et

admet que genevois «semble bien etre la forme reguliere de

l'adjectif.»
Nous ne suivrons pas M. Schinz dans l'etablissement labo-

rieux des < principes phondtiques » sur lesquels il pretend

appuyer sa thfese. Ses deductions manquent trop de base histo-

rique pour etre concluantes. A notre avis, le probleme se r^duit
ä ceci: Etant donne le mot Genavensis, atteste des l'dpoque
latine (civitas Genavensium, pagus Genavensis), qu'a-
t-il dü devenir en francais par l'application des lois phond-

tiques qui rdgissent le ddveloppement de notre langue? Or

n'importe quel manuel de grammaire historique nous dira

qu'un e protonique initial devient dans la regle e sourd (que

nous notons par 3; M. Schinz l'appelle semi-muet) et que Ya

de la seconde syllabe, en vertu de la loi dite de Darmesteter,
aboutit dgalement ä 3. Genevois est done le produit tout k fait
regulier de Genavensis, et cette forme a dü etre jadis la

seule employee partout. Genevois n'est cependant pas une
deformation isolee et purement accidentelle, et nous ne sau-

rions l'attribuer avec M. Ciedat k une simple « fausse lecture ».

II est incontestable qu'il y a dans la langue moderne une
tendance marquee k remplacer l'ancien e sourd par e accentue en

syllabe initiale, et surtout lorsque la syllabe suivante renferme
aussi 3. C'est ainsi que des mots comme prevöt, pipin, qudrir,
fdrir, chdneau, gdnisse, disirer, cheneviere, chenevis, et quantite
d'autres, dtaient anciennement prevöt, pepin, querir, etc., avec
e sourd. Mais c'est lk une simple tendance, qui, dans nombre
de cas, n'a pas triomphe ou n'a triomph^ qu'k une epoque
toute recente'. On trouvera dans l'ouvrage de Thurot, De la

1 M. Schinz s'est appliqui ä representer comme absolu le principe
suivant lequel deux syllabes consecutives ne peuvent contenir un e

sourd en francais. Ne pouvant cependant pas eliminer des exceptions
aussi genantes que devenir, recevoir, reJever, et autres composes avec re-,
il s'efforce d'en aflaiblir la portee par des considerations oü se fait
cruellement sentir le manque de connaissance du ddveloppement
historique. S'il recuse Genevieve comme exception, parce que c'est un nom
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prononciation frattfaise depuis le xvi' siecle, t. I, p. 121-142,
d'abondants details sur ces modifications, ainsi que sur les
hesitations qui en sont resumes et qui, pour quelques mots,
durent encore aujourd'hui.

Le parier de la Suisse romande s'est montre en gdn^ral plus
conservateur ä cet egard que la langue de Paris. II n'a pas seu-

lement maintenu genevois, mais il connait encore genisse, pepin
{pipin n'est devenu officiel qu'en 1878), cheneviere, chenevis

(abandonnd par l'Academie seulement en 1835), cheneau,

etc. Pour les mots qui font partie de la langue commune et

sur lesquels l'Academie s'est prononcee, nous ne songeons-
naturellement pas ä ddfendre la forme sans accent, qui n'est

plus qu'un archaTsme provincial. Mais le cas de genevois est

different. II s'agit d'un derive de nom de lieu, et l'usage local

indigene est ici bien autrement important que 1'emploi occa-
sionnel et restreint qui a pu se ddvelopper ailleurs, füt-ce meme
k Paris. Comme, au surplus, nous'avons montrf: que genevois

est parfaitement normal et correct au point de vue de la pho-

n^tique francaise, nous ne voyons vraiment pas pourquoi les

milliers d'individus qui emploient journellement cette forme
devraient l'abandonner pour y substituer une alteration poste-
rieure plus ou moins recente, qu'aucune autoritd decisive n'a
consacrde. Bien loin done d'accepter les conclusions de

M. Schinz, nous sommes au contraire d'avis qu'il est du devoir
de tous les Genevois et de tous les Suisses romands de main-

tenir dnergiquement, dans l'ecriture comme dans la prononciation,

la bonne forme traditionnelle genevois, et d'aider

ainsi ä son adoption generale en France, oil eile compte dejk
des partisans tels que MM. Lemaitre et Lanson et de puissants

auxiliaires comme les dictionnaires Larousse.

Quant au ddveloppement du nom meme de Genfeve, dont

propre, il sera permis de lui signaler encore chevelure, tchevele, ensevelir.

Est-il besoin d'ajouter que « l'euphonie de la langue francaise», cette

grande ressource des gramniairiens A court d'explications precises, n'a
rien A voir dans la question
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M. Schinz s'occupe ä la page 298 d'une facon qui nous parait
bien insuffisante, voici, ä notre avis, comment il s'explique.
Genava, la forme la plus ancienne ä laquelle nous puissions

remonter, etait un proparoxyton, dont l'accentuation primitive
s'est conservee dans l'allemand Genf et dans le patois dpn'va.

Lorsque le francais devint refractaire ä la prononciation pro-
paroxytonique, la reduction en paroxyton s'effectua de facon
diffdrente suivantles regions. On peut distinguer trois procedds:

i° Syncope de la voyelle mddiane: Gen(a)va > Gcnveis)

ou, avec une r adventice, Genvre(s) (cf. chanvre).
20 Syncope de la syllabe finale : Gena(va) > Genne(s)

(d'oti l'adjectif mentionnd plus haut G(nois).

3° Maintien des trois syllabes avec avancement de 1'accent

sur la seconde: Genava > Geneva > Geneve.

Toutes ces variantes existent concurremment et sont attes-

tees dans notre ancienne literature1. Le premier proc^de
represente le traitement normal du francais, le second appar-
tient plus specialement ä la region de l'Est, et le troisifcme a

celle du Sud-Est. Le triple d^veloppement de Genava se

retrouve d'une fafon tout ä fait parallele dans cannabu
> i° fr. chanve, chanvre; 20 dans l'Est ckenne; 30 dans le Sud-

Est cheneve. (Voir pour les formes exactes des patois et Ieur

repartition VAtlas linguistique de la France, carte 234.) Cf. aussi

*Jacomus (ital. Giacomo) > 1 ° Jaimes; 20Jacques; tf jaquhne
(nom de famille lyonnais). Isar a > 2° Oise; 30 Isere.

Geneve est done un ddveloppement dialectal particulier ä la

region franco-provencale2, qui a supplante dans l'usage les

formes proprement francaises. j. jeanjaquet.
1 Voir E. Langlois, Table des twins propres de toule nature compris

dans les chansons de geste (Paris, 1904), p. 272-273.
s Un displacement d'accent dans des conditions tout it fait analogues

s'est produit beaucoup plus tard en francais dans semble-je > sembU-je,
chdnte je > chantl-je, etc. Pour des exemples du phinomene franco-
proven^al dans les patois romands, voir Bulletin, 1906, p. 48.
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